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Le 23 mars 2023 
 
Convocation adressée individuellement à chaque conseiller municipal pour la session 
ordinaire du 31 mars 2023 à 20 heures 00 en Mairie, 

Pierre CAUMARTIN 
 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL du 31 mars 2023 
 

Le trente et un mars deux mille vingt-trois à 20 heures 00, le conseil municipal s’est réuni sous la 
présidence de Monsieur CAUMARTIN Pierre, Maire.  
 

Présents : Messieurs CAUMARTIN, COURVOISIER,  DOBIGNY, LASSELIN, MONCEAU,  
RIERNY, SIUDA, WALLE 
Mesdames COUASNON, DUMESNIL, LEMARCQ, PETTE, SLIMANI 
 

Absents excusés :  Monsieur PRUVOST. 
 

Secrétaire élue : Christine LEMARCQ 
 
 
N° 10/2023 – COMPTE DE GESTION 2022 DU SERVICE ASSAINISSEMENT 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, déclare que le compte de gestion du 
service assainissement dressé pour l’exercice 2022 par Madame Valérie GROLLEAU, Receveur 
municipal, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa 
part. 
 
N° 11/2023 – COMPTE ADMINISTRATIF 2022 DU SERVICE ASSAINISSEMENT 
Monsieur le Maire n’a pas pris part à la délibération. 
Le conseil municipal a élu Monsieur François WALLE, président de l’assemblée. 
Le conseil municipal,  à l’unanimité des membres présents, vote et approuve le compte 
administratif  2022  du  service assainissement laissant apparaître un excédent de clôture  en 
section  d’exploitation  de 306 587.91€ et  un déficit en section d’investissement de 51 078.05€. 
 
N° 12/2023 – AFFECTATION DU RESULTAT DU SERVICE ASSAINISSEMENT 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2022 ce jour,  
statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2022, 
constatant que le compte administratif fait apparaître un excédent d’EXPLOITATION de 
CLÔTURE de 306 587.91€, le conseil municipal décide d’affecter le résultat de fonctionnement 
comme suit :  
 

Résultat de l’exercice 2022 54 859.22 € 

Résultats antérieurs reportés 251 728.69 € 

EXCEDENT AU 31/12/2021 306 587.91 € 

Solde d’exécution d’investissement cumulé - 51 078.05 € 

Soldes des restes à réaliser  

• Exécution du virement à la section d’investissement - 51 078.05€ 

• Affectation à l’excédent reporté (report à nouveau créditeur) 255 509.86 € 

 
N° 13/2023 – BUDGET 2023 DU SERVICE ASSAINISSEMENT 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, vote et approuve à l’unanimité des membres 
présents, le budget 2023 du service assainissement,  s’équilibrant  en  recettes  et  en  dépenses 
à la somme de 312 506.94€ en section d’exploitation, et de 117 075.13 € en section 
d’investissement. 
 
N° 14/2023 – COMPTE DE GESTION 2022 DE LA COMMUNE 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, déclare que le compte de gestion de 
la commune, dressé pour l’exercice 2022 par Madame Valérie GROLLEAU, Receveur municipal, 
visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 
 
N° 15/2023 - COMPTE ADMINISTRATIF 2022 DE LA COMMUNE 
Monsieur le Maire n’a pas pris part à la délibération. 
Le conseil municipal a élu Monsieur François WALLE, président de l’assemblée. 
Le conseil municipal,  à l’unanimité des membres présents, vote et approuve le compte 
administratif  2022  de la commune laissant apparaître un excédent de clôture  en section  de 
fonctionnement de 486 397.35€ et un excédent en section d’investissement de 74 977.74€.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        
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N° 16/2023 - AFFECTATION DU RESULTAT 2022 DE LA COMMUNE 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2022 ce jour,  
statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2022, 
constatant que le compte administratif fait apparaître un excédent de FONCTIONNEMENT de 
CLÔTURE de 486 397.35€, le conseil municipal décide d’affecter le résultat de fonctionnement 
comme suit :  
 

Résultat de l’exercice 2022 42 003.09 € 

Résultats antérieurs reportés 444 394.26 € 

EXCEDENT AU 31/12/2021 486 397.35 € 

Solde d’exécution d’investissement cumulé 294  977.74 € 

Soldes des restes à réaliser - 220 000.00 € 

• Exécution du virement à la section d’investissement 74  977.74€ 

• Affectation à l’excédent reporté (report à nouveau créditeur) 
 

 
 
N° 17/2023 -  VOTE DES TAXES  AU 01.01.2023 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, vote à l’unanimité des membres présents, les taux 
d’imposition de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et des taxes foncières 
communales pour l’année 2023, à savoir : 
 

Taxes Taux en 2022 Taux en 2023 

foncière sur les propriétés bâties 38,33 % 38,33 % 

foncière sur les propriétés non bâties 45,49 % 45,49 % 

d’habitation sur les résidences secondaires  12.28 % 

TOTAL   

   
N° 18/2023 - SUBVENTIONS ATTRIBUEES EN 2023 
Madame Cécile COUASNON et Monsieur René SIUDA sont sortis de la salle et n’ont pas pris 
part à la délibération. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, fixe à l’unanimité des membres présents,  la liste et 
le montant des subventions attribuées aux associations pour l’année 2023, imputées à l’article 
65748 du budget 2023. 
 

Subventions associations 2023 

ADAPEI 60 

ADMR centre Brie Nangis 200 

AFM Téléthon 50 

Amicale des Sapeurs-Pompiers de Maison-Rouge 150 

Amicale Bouliste de Nangis 30 

Anciens combattants de Maison-Rouge 200 

Ass. Le soleil dans la main 60 

Association pour le don du sang de Provins 60 

Association française Sclérose en plaques 60 

Chorale du Montois et de Provins 30 

Club de l'amitié 400 

Comité des fêtes 400 

Echo de Maison-Rouge 500 

Ecole de musique Nangis 150 

Entente sportive Jouy Yvron 500 

La Croix Rouge Française 200 
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Ligue contre le cancer 200 

Mansyrubiens en Fête 400 

Provins Rugby club 100 

Restos du cœur 400 

Secours catholique 100 

Secours Populaire Français 100 

Service aide à domicile Bassée 60 

Scouts et guides de France 100 

SILLAGE- PAT 400 

S.P.A 200 

SSIAD ADMR de l'Auxent 150 

Vaincre la mucoviscidose 200 

TOTAL 5460 

 
 
N° 19/2023 - BUDGET 2023 DE LA COMMUNE 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, vote et approuve le budget 2023 de la 
commune, s’équilibrant en recettes et en dépenses à la somme de  1 002 597.35 € en section de 
fonctionnement, et de 490 000.00 € en section d’investissement. 
 
 
Monsieur le Maire : 

- Annonce que les travaux de pose de bordures et de caniveaux de la rue Perrée débuteront 
courant avril. Le département interviendra sur la couche de roulement courant d’année. 

- Informe de la visite d’Isabelle PERIGAULT sur la commune le 30 mars. 

 

Mariama SLIMANI rappelle la chasse aux œufs de Pâques qui aura lieu le lundi 10 avril 

après-midi à la salle polyvalente. 

Elle invite la population à s’inscrire par mail à la mairie pour la fourniture de sacs 

transparents en complément du bac de tri jaune. 

Elle informe que la fête communale avec la présence des forains aura lieu le 05 juin prochain. 

  
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an, que dessus ont signé les membres présents. 
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